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/'l.lk'tfLj Trois initiatives 
de la chambre

Les journaux de la métropole ont déjà renseigné les 
membres de la chambre sur le travail accompli par ses 
représentants depuis quelques mois. Nous désirons rap­
peler surtout trois initiatives démontrant que notre 
institution s’intéresse d’une façon particulière aux ques­
tions d’intérêt public.

Au début de l’été, une délégation de la chambre à 
laquelle se joignirent d’autres associations rencontrait 
le ministre de la marine et quelques-uns de ses collègues, 
à Ottawa, dans le but d’inciter le gouvernement à procéder 
sans retard à l’amélioration de la voie du Saint-Laurent 
dont la suprématie est menacée par suite de la dépression 
du niveau des eaux.
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La seconde initiative se rapporte à 
l’organisation d’une commission indus­
trielle réalisée sous l’initiative d’un co­
mité de la chambre avec le concours des 
autres corps publics et entreprises indus­
trielles intéressés aux progrès de la 
métropole.

Enfin nous avons inauguré la section 
du nord de la chambre. Cette nouvelle 
filiale comprend déjà un grand nombre 
de membres résidant et occupant une 
place d’affaires dans la partie nord de la 
ville.

Comme on peut facilement s’en rendre 
compte, la Chambre de Commerce de 
Montréal ne chôme pas plus pendant la 
saison des vacances qu’au cours des 
autres mois de l’année. Ces diverses 
initiatives ont été facilitées par la coopé­
ration de plusieur* adeptes qui com­
prennent l’importance de la cohésion des 
bonnes volontés.

Le chef du secrétariat,

Rosario GAUDRY
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Le paradoxe du
par Valmore GRATTON

▼

On ne discute pas les avantages maté­
riels que procurent à l’humanité les 
grandes inventions de notre siècle. Le 
commun ties mortels accepte ces per­
fectionnements comme une chose cou­
tumière dont il serait bien difficile de se 
priver. Le confort, les commodités de 
transport et toutes les facilités destinées 
à simplifier l’effort, à rendte la vie plus 
agréable, sont passés dans les habitudes.

Toutefois, ie progrès scientifique n’est 
pas sans provoquer de sérieuses pertuba-

tions au sein de la société. Ainsi la 
technique entre souvent en conflit avec 
la main d’oeuvre. Il arrive, en effet, que 
la machine déprécie le travail manuel, 
lorsqu'elle se substitue à l’artisan.

Voilà pourquoi on est porté à se 
demander vers quelle anarchie nous 
acheminent les courants modernes. 
Tout de même, le progrès doit tendre, 
si je ne m’abuse, vers un accroissement 
du bien-être collectif. Ce qu’il y a 
d’amusant c’est que parfois l'invention 
visant à mettre un objet à la portée du 
plus grand nombre prive en même 
temps la masse populaire des moyens 
nécessaires à son acquisition. C’est là 
que réside le paradoxe.

Une ingénieuse méthode de construc­
tion mise à point tout dernièrement nous 
en fournit un exemple typique. Il s'agit 
d’une entreprise qui prétend pouvoir 
ériger des habitations ultra-modernes à 
bon marché avec une main-d’oeuvre 
réduite à son strict minimum. Ces 
maisons seront construites en ciment à 
l’aide de moules métalliques démonta­
bles. Comme le salaire des ouvriers en 
construction entre pour la plus large 
part dans le coût de l’immeuble, l’on 
conçoit que ce truc soit de nature à com­
primer les frais.

En principe, c’est un bienfait puisque 
le prix de ces maisons devient à la portée 
d’un revenu moyen. Par contre, en 
supprimant la main-d’oeuvre, l’entrepre­
neur prive l’ouvrier du salaire sans lequel 
il est incapable de payer loyer. Dans 
ces conditions à quoi servira-t-il d’abais­
ser le prix du logement? Ne semble-t-il 
pas qu’un travail productif de revenu 
rendrait, en ce moment, beaucoup plus 
de service à la masse ouvrière qu’un 
loyer inaccessible même à bas prix.
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L’oeuvre de la vie
par Paul BABY

gérant Je Dominion Life Assurance ( o.

▼

J'ai lu avec plaisir l’article d’Esdras 

Minville dans le numéro de mai de ce 

Bulletin qui en contenait d’autres non 
moins intéressants. L’auteur y décrivait 
la valeur du capital humain dans l’épa­
nouissement de la vie collective. De 
toute évidence, la matière n’a d’utilité 

qu’en fonction de la vie qu’elle sert à 

entretenir. Cette vérité nous apparait 
avec netteté, au cours de l’existence, 
chaque fois qu'un événement hors de 

l’ordinaire se charge de nous faire con­
naître le sort qui est réservé aux choses 

matérielles dont la vie se désintéresse 

tout d’un coup. Qu’arrive-t-il, par exem-

Tél. LAncaster 2412
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J.-Charles Anderson, L I C 
Jean Valiquette, CA , L.I.C. 
Roméo Carie, C A 
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pie, lorsqu’un cataclysme, une perturba­
tion inattendue ou un bouleversement 
des forces naturelles chasse la popula­
tion d’un territoire? Est-ce que la 

propriété immobilière ne perd pas sa 

valeur du moment que ses occupants la 

désertent?

Puisque rien ne vaut ni ne dure en 

dehors du principe sital qui anime tout il 
incombe à l'humanité de protéger cette 
précieuse source d'énergie supérieure 

aux forces inertes. La vie elle-même 

serait bien éphémère sans la santé. C’est 
dans la faculté qu'elle possède de se 

renouveler, de se refaire que la vie 

acquiert sa puissance créatrice.

Au point de vue national, il convient, 
non seulement de mettre cette force en 

valeur mais d’en assurer la continuation 

afin que l’oeuvre commencée puisse sub­
sister et se développer normalement 
dans le temps. Or, il n’y a que le capital 
qui puisse remplacer le travail comme 

source productrice de revenu. Consé­
quemment, nous devons tendre à accu­
muler du capital le plus sûrement et le 

plus rapidement possible dans le but de 

sauvegarder le patrimoine légué et 
d’acquérir d'autres sources de richesse.

Comme on ne connaît pas la durée 

probable de la vie et de la santé, on 

devrait mieux comprendre la valeur pra­
tique de ce système équilibrateur qu’on

appelle l'assurance sur la vie. On me 

reprochera, peut-être, de prêcher pour 
ma paroisse en abordant cette question. 
C’est vrai, mais où est le mal. Peut-on 

logiquement reprocher à un homme 

d'exercer sa profession avec conviction 

surtout lorsque son travail rent! d’in­
calculables services a l’humanité.
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Meilleures perspectives de 
l'immeuble, a Montréal

Une entrevue de Ernest PUT
ancien directeur de la Chambre de Commerce de Montréal 

et ancien président de la Chambre de l'Immeuble.

IL nous fait plaisir dt* reproduire ci-dessous le texte d’une interview 
de M. Ernest Pitt, ancien directeur de la Chambre de Commerce 

de Montréal et ancien président de la Chambre de l’Immeuble. La 
reprise de l'industrie de la construction conditionne largement le 
retour de la prospérité. De ce fait, les perspectives de l’immeuble 
à Montréal constituent un sujet d’une extrême importance. Voici 
à ce propos l’opinion d’un expert. Nous invitons les membres de 
la Chambre de Commerce à nous faire tenir les commentaires ou 
remarques que leur aura inspirées la lecture de cet article.

Le reporter — Vous jouissez dune 
belle réputation comme courtier en in» 
meuble; vous croyez sans doute que 
l’immeuble est un bon placement, mais 
pourriez-vous m’en donner des preuves/

M. Pitt raprès quelques instants de 
réflexion; — Oui. De nombreuses preu 
ves.

lo Montréal a une population de 
1,000,000 d'habitants. Elle est la capi­
tale commerciale du Canada où elle 
occupe la même situation qu’aux Etats- 
Unis, New-York, Boston, Philadelphie, 
Pittsburg et Chicago.

2o Le Canadian Pacific Railway et le 
Canadian National Railway, les princi­
pales banques, les trusts et les sociétés 
d'assurance, les entreprises industrielles 
y ont leur siège social. Montréal est le 
terminus de la navigation océanique et 
fluviale.

3o L’immeuble est profitable parce que 
nous avons un bon système bancaire. 
Ceci peut vous paraître invraisemblable, 
mais je vais vous donner un exemple: 
celui de Philadelphie, la quatrième plus 
grande ville des Etats-Unis. A date, le 
shérif y a vendu des milliers de pro­
priétés dont 80 p. 100 étaient des rési­
dences. Lorsque la crise bancaire frappa 
les Etats-Unis, quelque 7 5 banques de 
Philadelphie fermèrent leurs portes, 
empêchant les propriétaires d’utiliser 
leurs épargnes au paiement de leurs 
taxes, hypothèques, intérêts et de pour­
voir à leur subsistance. La ville, ne 
pouvant emprunter aux banques pour 
payer ses employés, fut contrainte de 
forcer les sociétés de prêts et les com­
pagnies d'assurance à vendre les pro­
priétés sur lesquelles elles avaient prêté 
et ce, afin de percevoir ses taxes. Je vous 
le demande: "Que serait-il arrivé à Mont­
réal si nos banques ne nous avaient sou­
tenus, si elles n’avaient prêté d’argent 
à la Ville pour payer les allocations de 
chômage, l'intérêt sur les emprunts, les

Adresse Télégraphique: ‘Lachamp’ 

Tél 11 Arbour 1190-1197-119H
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travaux publics, les salaires, etc. Si 
mauvaise que soit la situation aujour­
d’hui, elle serait bien pire si nos banques 
ne nous avaient aidés, car le crédit de la 
Ville en aurait été gravement atteint. 
Mais il ne l’a pas été et, si nous en ju­
geons par la dernière émission obliga­
toire, le crédit de la Ville est bon.

4o La Providence a été très généreuse 
à notre égard. Elle nous a donné deux 
grands cours d'eau, une montagne et les 
Rapides de Lachine. Si les rapides 
n’avaient pas existé, notre ville aurait 
été construite à Ste-Anne-de-Bellevue ou 
à Vaudreuil, car les premiers explora­
teurs et commerçants s’établissaient gé­
néralement au confluent des grandes 
rivières. C'est ainsi que prirent naissan­
ce Québec, Trois-Rivières, Fort-William, 
etc., etc.

5o Notre population... C’est peut-être 
là la meilleure raison. Nous avons ici 
des cerveaux supérieurs en commerce, 
en industrie, en banque, en transport, en

chemin de fer, en assurance, etc. Notre 
population est saine, industrieuse, res­
pectueuse des lois et profondément reli­
gieuse. Nos chefs, calmes et courageux, 
font tout en leur possible pour nous 
sortir de la crise. Malheuicusement, il 
s’est trouvé dans certaines parties du 
Canada des chefs qui préconisaient la 
répudiation des dettes et refusaient de 
faire le service de leur dette obligataire. 
Des opinions de ce genre sont désas­
treuses pour la propriété immobilière.

Le reporter — La crise économique a- 
t-elle affecté l’immeuble?

M. Pitt — Oui. En particulier les pro­
priétés commerciales et industrielles, les 
conciergeries et les autres maisons de 
rapport. Les maisons privées ont été 
moins atteintes. Cela peut paraître 
étrange, mais les maisons libres d’hypo­
thèques, bien entretenues et dont les 
taxes sont payées rapportent davantage 
à leur propriétaire (à moins qu’elles 
soient à vendre) durant une période de

Daoust, Lalonde
Fabricants de chai 
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crise qu’en temps normal. Si celui-ci 
perd sa place ou son commerce, il peut 
obtenir finance moyennant hypothèque 
sur sa propriété; il peut faire affaire dans 
sa maison; sa famille a un toit; il n'a 
pas de loyer à payer, la ville lui accor­
dera un délai pour le paiement de ses 
taxes. Bref, son moral est meilleur que 
celui du locataire qui vit dans un cauche­
mar depuis le premier février jusqu'au 
premier mai de chaque année.

Le retour au temps normal aura pour 
résultat d’accroitre le pouvoir d’achat de 
la population et, de ce fait, déterminera 
la hausse des loyers et de la valeur des 
biens immobiliers.

Le reporter — Quand cette crise sera 
finie, verrons-nous la valeur des proprié­
tés immobilières s’accroître par toute la 
ville ou seulement dans certains quar­
tiers?

M. Pitt — Je prévois une amélioration 
générale. A Toronto, le commerce en 
détail occupe un seul arrondissement; ce 
qui entraîne une plus-value et, incidem­
ment, une grande congestion aux envi­
rons des rues King et Yonge. A Mont­
réal, le magasinage se fait rue Sainte- 
Catherine, dans l’ouest de la rue Sher­
brooke, avenue Monkland, avenue du 
Mont-Royal et dans le nord de la rue 
Saint-Hubert.

Malheureusement, si nous continuons 
de permettre la construction d’immeu­
bles de 24 étages, non seulement nous 
affecterons la valeur des immeubles du 
centre, mais nous aggraverons la con­
gestion et devrons dépenser des millions 
de dollars à l’élargissement des rues.

Savez-vous que nous avons ici un édi­
fice à bureaux qui peut loger 10,000 per­
sonnes? Dans notre province, une ville 
de 10,000 âmes est une ville importante. 
A mon sens, les autorités municipales 
feraient bien de revenir aux construc­
tions de 10 étages ou de 130 pieds de 
hauteur.

Le reporter — Dans une grande ville 
comme la nôtre, quelle industrie profite 
le plus aux citoyens en général?

M. Pitt — Je pense que les bienfaits 
de la construction s’étendraient non 
seulement à notre ville, mais à tout le 
pays. Des matériaux comme le bois de 
construction, la brique, le ciment, le 
plâtre, la peinture, la vitre, la quincaille­
rie, etc., donnent de l’emploi à des mil­
liers d’ouvriers. La fabrication de ces 
matériaux occupe une autre catégorie de 
travailleurs. I.a construction propre­
ment dite fait vivre des briquetiers, des 
maçons, des peintres, des charpentiers, 
etc. L’industrie du transport, du télé­
phone, les services publics, la ville avec 
des revenus accrus, les avocats, les no­
taires, les arpenteurs, etc., tous en béné­
ficient.

Le reporter — Quand finira la crise?

M. Pitt — Je ne suis pas prophète. 
Comme tout le monde, je me débats 
dans les ténèbres. Maigre de nombreux 
obstacles tels que la situation européen­
ne, les difficultés de l’Oncle Sam et la 
proximité des élections fédérales, je suis 
d’avis que l’ascension se fera lentement 
mais sûrement. 11 n'est pas bon de 
broyer du noir. Maintes industries 
fonctionnent à plein rendement. Notre 
commerce d'exportation progresse, les 
dépôts bancaires sont en hausse et il y a 
suffisamment de capitaux inactifs pour 
permettre aux gouvernements, aux mu­
nicipalités et aux sociétés diverses d’em­
prunter à un taux peu élevé.

Je ne veux pas nier la gravité de la 
situation, mais la Bible nous enseigne 
qu’il y a des crises depuis toujours. 
Qu'on se souvienne des sept vaches 
grasses et des sept vaches maigres de 
Joseph. Sans remonter aussi loin, j’ai­
merais à vous citer quelques phrases de 
Macaulay, le grand historien anglais, 
décrivant la crise qui sévissait en Angle­
terre il y a cent ans: "Nous traversons

Paul Cioulet Farrell-J. Vincent 
J.-I mile Hourassa
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une grande crise. Mais comme nos ruai 
heurs nous paraissent légers si nous 
songeons à l’histoire des quarante der­
nières années: une guerre, en comparai­
son de laquelle toutes les autres sont des 
escarmouches; des taxes qui excèdent 
tout ce que les populations d'autrefois 
avaient pu concevoir; une dette qui dé­
passe toutes les dettes publiques mises 
ensemble... ht cependant, est-ce que 
notre pays est plus pauvre qu'en I 790? 
Nous croyons sincèrement qu’en dépit 
de la maladministration de nos gouver­
nants il s’enrichit presque sans interrup­
tion. Un arrêt peut bien survenir; nous 
pouvons parfois rétrograder, mais le 
mouvement général ne fait pas doute 
un brise-lames pourra s’interposer, le 
flot n’en continuera pas moins son 
cours."

Un moyen simple, facile, de pratiquer l’économie profitable, et de se 
libérer de tous soucis, sans charge excessive, c’est une police dans
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LE TRAVAIL DE LA CHAMBRE
La délégation de la chambre à Ottawa

A la fin de juin, les délégués de la 
Chambre de Commerce de Montréal 
auxquels s’étaient joints les représen­
tants de plusieurs autres associations et 
groupes importants de la Métropole se 
rendirent à Ottawa pour exposer la 
situation précaire dans laquelle se trouve 
le port de Montréal par suite de la pro­
fondeur insuffisante du chenal et pour 
inciter le gouvernement à entreprendre 
les travaux nécessaires sans délai. Ils 
furent reçus par l’honorable M. Alfred 
Duranleau, ministre de la Marine qu'ac­
compagnaient les honorables K. H. 
Hanson, ministre du Commerce; Arthur 
Sauvé, ministre des Postes; Grote Stir­
ling, ministre de la Défense Nationale 
et de l’Hygiène; et C. H. Cahan, secré­
taire d’Htat.

La délégation se composait de M. T. 
Taggart Smyth, président de la Chambre 
de commerce du district de Montréal, 
Jos. Daoust, ancien président, Rosario 
Gaudry, secrétaire, Maurice Doran, 
représentant les syndicats ouvriers catho­
liques; Hmery Sauvé, Alphonse Milette, 
J. A. Lamarre, Wilfrid Lemoine, L. P. 
Vaillancourt, de la Ligue des propriétai­
res, Camille Dansereau, de l’Association 
des marchands détaillants; de MM.

Jacques Larue, Paul Leblanc et Jules 
Dupré de la Chambre de commerce 
"junior”.

M. SMYTH

M. Taggart Smyth fut invité par M. 
Duranleau à prendre la parole: "Nous
ne sommes pas des ingénieurs. Simple­
ment nous sommes des citoyens de la 
métropole, qui nous intéressons à la 
prospérité, au développement de son 
port, parce que nous comprenons que 
sans lui la ville ne saurait ni grandir ni 
prospérer. Nous ne sommes pas ingé­
nieurs et nous ne sommes pas des poli­
ticiens. Nous n’avons aucune solution 
au problème du Saint-Laurent à propo­
ser. Nous n'avons d’ailleurs pas qualité 
pour cela.

"Nous savons que le gouvernement a à 
son service des ingénieurs qui sont tenus 
pour des experts; nous nous en rappor­
tons d'avance à ce qu’ils pourront recom­
mander. Simplement, nous demandons 
au gouvernement d’agir et d’agir vite, 
car la situation est grave et le devient 
chaque jour davantage’’.

MM. J.-A. Lamarre et Emery Sauvé, 
Jos. Daoust prirent la parole dans le 
même sens. M. Camille Dansereau,

ancien conseiller municipal de Verdun, 
parla de l'abaissement du niveau du 
canal île Lachine.

M. 1)1 KAM I Al

M. Alfred Duranleau s'adressa en­
suite en ces termes aux délégués:

"Laissez-moi vous dire, messieurs, que 
nous sommes très heureux de recevoir 
votre délégation île la C hambre de com­
merce de Montréal dans la capitale. 
Votre démarche est une preuve de l’inté­
rêt que vous portez aux affaires publi­
ques et plus particulièrement—charité 
bien ordonnée—à l'expansion de notre 
métropole et tie son port. Vous êtes 
bien dans la tradition de ces illustres 
citoyens montréalais dont l'initiative, 
l’énergie et la confiante en l'avenir ont 
fait de Montréal un grand port de mer.

Monsieur Duranleau parla ensuite de 
l'aspect technique du problème de la 
navigation sur le Saint-Laurent et apprit 
aux délégués que la commission com­
posée d’ingénieurs as ait complété son 
étude de la question et que le rapport en 
avait été déposé la veille. Le ministre 
suggéra aussi la formation d'une com­
mission technique, à Montréal.
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Soyons
Conséquents...

Les Campagnes d’Achat 
Chez Nous se multiplient 
devant l’angoissant pro­
blème posé par la dé* 
( roissance de nos forces 

économiques.

♦

Acheter chez nous ne 
doit pas se limiter aux 
seules choses indispensa­
bles à notre vie matérielle, 
mais bien s’étendre à 
toutes les sphères où nous 
pos.édons des activités.

♦

Dans le domaine de l assu- 
rance-vie, notre Compa­
gnie vous offre des con­
trats attrayants, garantis 
par de solides réserves, 
et par nos trente ans de 

Service au Public 
Canadien-Français.

Réserves Versé aux assurés
$4,000,000.00 $8,000,000.00

♦

Compagnie d’assurance 
sur la vie

“ICa £>aumtarîtr”
Siège Social: Montréal

La seule compagnie 
Canadienne Française 
d’Assurance sur la vie.

La Poudre a Cogue relies

JJySTERIEUSt
Garantie

Sans
Restriction.
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Le travail de la chambre (suite)

La formation d'une commission 
industrielle

Les statistiques officielles nous révè­
lent que Toronto l'emporte sur Mont­
réal par le nombre de ses établissements 
industriels et la valeur de leur produc­
tion. Or, cette ville n’a pas devancé 
Montréal par un simple effet du hasard. 
Les nombreuses entreprises nouvelles 
qui se sont établies dans ses limites y 
sont venues parce qu’on a su leur repré­
senter les avantages qu’elles trouveraient 
à s’y installer. A Montréal, aucun effort 
suivi n’a été fait depuis longtemps pour 
attirer les industries à la recherche d’un 
site approprié. Aussi bien, non seule­
ment y voit-on relativement peu d’indus­
tries nouvelles s’y établir, mais encore 
certaines de celles qui y sont déjà émi­
grent-elles vers d’autres localités. Mais 
on sait que Toronto dispose des services 
d'une Commission industrielle très bien 
organisée à tous les points de vue, qui 
exécute avec méthode et ténacité une 
besogne considérable. Les résultats sont 
très intéressants.

Le recul de Montréal fait constater 
comme jamais peut-être auparavant la 
nécessité d’un organisme central qui 
puisse coordonner les efforts et les ini­
tiatives susceptibles d'assurer le progrès 
industriel de Montréal et de sa banlieue. 
Il est évident que cela s'impose. La 
dispersion des efforts dans le lieu et 
dans le temps ne saurait produire rien 
de durable. La Chambre de Commerce 
de Montréal l’a compris. Hile a favorisé 
de toutes ses forces la création d’une 
Commission industrielle. Il n’est pas 
sans intérêt de refaire ici l’historique de 
ses démarches en ce sens.

Depuis très longtemps la Chambre 
préconisait la formation d'une Commis­
sion industrielle. Le 12 avril 1935, la 
Commission du Commerce et la Com­
mission des Industries recommandent la 
formation d’un sous-comité de trois 
membres qui devra à ce propos s’abou­
cher avec le Board of Trade, l’Associa­
tion des Manufacturiers canadiens, et les 
principaux corps publics de la métro­
pole.

Le 17 avril a lieu une assemblée du 
COnseil de la Chambre. Les Commis­
sions intéressées y présentent leur rap­
port. Celui-ci est accepté. On recom­
mande la formation dès cette année 
d’une Commission industrielle à Mont­
réal.

Après avoir tenu plusieurs séances, le 
sous-comité reçoit à un lunch au Mont­

real Club, le 18 juin, les représentants 
des corps publics suivants: le Hoard of 
Trade, l'Association des Manufacturiers 
canadiens, la Montreal Light, Heat & 
Power Consolidated et la Commission 
du Port de Montréal. Le président de la 
Chambre, M. T. Taggart Smyth, prési­
dait cette réunion. Le principe d'une 
Commission industrielle y est accepté 
d’emblée. On décide de former un 
comité qui aura pour fonction de tra­
vailler à la création d’une Commission 
industrielle. Les corps publics ci-haut 
mentionnés conviennent de se faire re­
présenter sur ce comité, qui devra im­
médiatement se mettre en rapport avec 
les autorités municipales. M. Valmore 
Oration est choisi comme secrétaire de 
ce comité. II présente un rapport dé­
taillé sur cette question. Son Honneur 
le Maire de Montréal appuie avec en­
thousiasme le projet et recommande 
d’agir rapidement.

Le 3 juillet, au Montreal Club, les 
représentants des cinq organismes en 
question rencontrent le Maire de Mont­
réal.

Enfin, le 5 juillet, le comité se réunit 
et règle plusieurs détails importants.

Une réunion de toutes les personnes 
susceptibles de s’intéresser à la création 
de la Commission industrielle aura lieu 
très prochainement. Une fois cette étape 
franchie, il y a lieu de croire que Mont­
réal possédera, à l’instar de beaucoup 
d’autres grandes villes, un organisme 
nouveau et très propre à favoriser ses 
progrès.

CRescent 9856

Appel Jour et Nuit

CONTANT 
ELEVATOR SERVICE,
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Inspection et Entretien 
d’Ascenseurs

88, rut Dante - Montréal
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Rodolphe Bédard

Comptable agréé 
Chartered Accountant

Bureau établi en 1908

425, ave Viger 
MONTREAL

La Commission 
du Nord

Le jeudi 11 juillet, sous la présidence 
du notaire J.-S. Racine, président de la 
Commission du Nord de la Chambre de 
Commerce de Montréal, eut lieu à 
l'hôtel de la Place Viger la première 
réunion et le premier déjeuner officiels 
de cette Commission.

Invité par le notaire J.-S. Racine à 
prendre la parole après le déjeuner, M. 
Smyth se déclara heureux d’inaugurer 
officiellement la nouvelle commission 
et de recevoir la collaboration des hom­
mes d’affaires du nord de Montréal. 
Pour que la Chambre rende le maximum 
de services, il lui faut, dit-il, l'appui de 
tous les marchands, industriels, profes­
sionnels, etc. La coordination des efforts 
s’impose. M. Racine fit aussi appel à la 
coopération de tous les membres. Notre 
commission, ajouta-t-il, enverra à la 
Chambre, pour étude, chacun de ses 
rapports sur les affaires locales et elle 
étudiera avec elle les problèmes d’inté­
rêt général. Adressèrent également la 
parole: MM. Rosario Gaudry, chef du 
secrétariat de la Chambre, T.-A. Moisan, 
J.-A. Desrochers, Arthur Lemay, E. Tou- 
signant. Outre les messieurs ci-haut 
nommés, prirent aussi le déjeuner: MM. 
P.-A. Lebeau, Armand T. Lavergne, Ben. 
Décarie, Conrad Giguère, Philémon E. 
Cousineau, Benoît Masse, Benoît Ber­
trand, Jean Gagnon, M. Turcotte, le Dr 
Jean Barbeau, A. Gobeille, Georges Le- 
bel, J.-Henri Bleau, L. Archambault, J.-L. 
Savard, et un bon nombre d’autres.

La prochaine réunion aura lieu le 24 
juillet, à 4 h., chez M. E. Tousignant, 
6984, rue Saint-Denis. On y procédera 
à l’élection des directeurs et à la forma­
tion des comités.

par Valmore GRATTON

▼

La notion du progrès n’est pas une donnée commensurable. 
Quelques-uns en conçoivent l’idée dans une tendance ties forces 
de production sers une plus grande satisfaction des besoins 
normaux de l’humanité, donc sers la réalisation du bonheur. 
D'autres, par contre, y voient plutôt une progression constante île 
l’avancement intellectuel et social des peuples. Incontestable­
ment, chaque génération profite tie l’expérience accumulée par les 
précédentes au cours ties siècles. Nous doutons cependant que 
nous soyons plus heureux que nos ancêtres. Certes, le rythme 
progressif de la sie a augmente notre confort, a mis à notre dispo­
sition des instruments plus efficaces, mais à s rai dire, ces multiples 
perfectionnements n'ont-ils pas aussi accru nos inquiétudes en 
nous rendant plus fébriles et plus impatients.

Quoiqu’il en soit, le progrès est chose difficile à mesurer. Par 
ailleurs, il est nécessaire de s'adapter à l’évolution qui se produit 
en nous et autour île nous sans quoi, nous serons vite en désaccord 
avec notre milieu. Les personnes trop immuables dans leurs 
méthodes désuètes sont aussi loin du sens tie la mesure que ceux 
qui devancent leur époque, donnent le pas aux autres. Les arriérés 
ressemblent à un vieillard qui aurait conservé sa mentalité d'adulte 
inexpérimenté. Lorsqu’une personne vivant en pays civilisé n’a 
pas su se conformer aux changements ambiants, elle rétrograde 
car tout s’est transformé dans son entourage, f ile ne peut pas 
avancer au même ry thme que ses contentporains, donc, elle recule.

PARTEZ en CROISIÈRE

et des

INDES OCCIDENTALES
Départ d'Halifax et HimIoii pour le*

bi;bmi i>i>. les indus OCCI­
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GUYANE BRITANNIQUE
28-30 jour* A partir «J** $180
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Consultez - nous

Avez vous fait votre testament?

Si vous lavez fait, quelque 
changement survenu dans votre 
situation ne rendrait-il pas une 
révision opportune?

Assurez-vous en temps utile 
que vos dispositions testamen­
taires sont le plus favorables 
possible à votre famille Nous 
sommes à votre disposition. 
Vous pouvez nous consulter 
sans prendre aucun engagement.

L'hon. J.-M. Wilson, 
Président

I hon. D.-O. L'Espérance,
Vice président

• Beaudry Leman 
Vice-président

René Morin,
Directeur général

Trust Général 
du Canada

Montréal: Québec:
112/ 71,

rue St-Jacque* rue St-Pierre

léléphone LAncaster 0762
La

Fumigation Moderne
Limitée

Extermination des Insectes 
et de la Vermine

l )f:siNfkcmoN ( ;énék ait;

Georges Bathalon, - - Président
W. A. Janelle, Secrétaire-Trésorier 

Ingénieurs Chimistes
•

EDIFICE AMHERST

1010, rue Ste-Catherine Est
MONTREAL

LE COURRIER 
DU MOIS

Une exposition de produits français

Le 19 août s’ouvrira au magasin Henry 
Morgan & Co. une exposition artistique 
île produits français. Cest la Chambre 
de Commerce française au Canada qui 
a pris cette initiative. L'exposition dure­
ra jusqu’au 9 ou 14 septembre.

On nous apprend que les exposants 
sont au nombre de 1 10, dont 95 entre­
prises privées. Les 14,000 pieds carrés 
d’espace gracieusement mis à la dispo­
sition des organisateurs par la maison 
Morgan se trouvent entièrement pris. 
Les objets qui seront exposés, évalués à 
plusieurs centaines de milliers de dol­
lars, seront d’ailleurs arrivés à Montréal 
lorsque paraîtront ces lignes.

La collection groupera environ quatre 
mille objets. Elle présentera les plus 
beaux spécimens de l’industrie française 
dans toutes ses branches: les arts du 
papier, du métal, du textile, du bois, du 
feu, de la terre, du cuir, de l'art religieux, 
de l’art ménager, ainsi que les produits 
du vignoble français, etc. Parmi les 
produits des entreprises d’Etat qui expo­
seront, on pourra admirer les magnifi­
ques tapisseries de la manufacture na­
tionale des Gobelins, les porcelaines de 
sèvres, une impôt tante collection de 
l’Administration des Monnaies et Mé­
dailles, des estampes et des livres rares 
fournis par la Bibliothèque nationale et 
qui ont trait à l’histoire de la colonisa­
tion française en Amérique; plus de trois 
cents tableaux des "meilleurs artistes 
exposants"; des articles des Ecoles tech­
niques de Paris. Des entreprises privées 
exhiberont de somptueuses soieries, des 
poteries, parfums, bronzes, céramiques, 
reliures, articles religieux, des articles 
d’orfèvrerie, les principales marques de 
champagne et de liqueurs.

Les organisateurs de cette exposition 
se sont assuré l’appui des pouvoirs pu­
blics et de très importantes personna­
lités canadiennes qui se sont jointes à 
S.E. M. Raymond Brugère, ministre de 
France au Canada, pour accorder leur 
haut patronage à cette manifestation. 
Elle a pour objet de faire connaître 
davantage au public canadien les pro­
duits de l’art et de l’industrie de France. 
Une exposition comme celle-ci consti­

tuera un excellent moyen de propagande. 
Il faut espérer qu'elle contribuera large­
ment au développement, que nous sou­
haitons tous, des relations commerciales 
franco-canadiennes. Nous ne doutons 
pas que les membres de la Chambre de 
Commerce de Montréal visiteront en 
très grand nombre cette exposition, car 
elle offrira un extrême intérêt.

* * *

Le congrès de la chambre 
de commerce canadienne

Le dixième congrès annuel de la Cham­
bre de Commerce canadienne aura lieu 
à Toronto, les 4, 5 et 6 septembre. Il 
coïncidera avec l'Exposition de Toronto 
ou exposition nationale canadienne. Les 
tarifs réduits des compagnies de trans­
port, encore en vigueur à cette époque, 
constituent une autre raison pour la­
quelle ce Congrès devrait obtenir un 
gros succès d’assistance.

Au programme des travaux de cette 
réunion figure l’étude de trois de nos 
principaux problèmes: le remploi des 
chômeurs, la stabilité du commerce et 
certaines phases de nos finances publi­
ques. Des conférenciers particulière­
ment compétents en ces matières pré­
senteront de brefs travaux qui serviront 
de base à la discussion ou à l’étude en 
commun. Au moment où tant de théories 
économiques nouvelles sont soumises à 
l’attention du public, il est extrêmement 
opportun que nos hommes d’affaires, 
qui ont la connaissance pratique des 
problèmes soulevés, émettent franche­
ment leur opinion. Les pouvoirs publics 
doivent compter sur leur collaboration 
pour résoudre les multiples problèmes 

(suite à lu page 20
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Rapport du comité d'enquête économique de 
la Chambre de Commerce Junior de Montréal

le questionnaire qui a servi à l'élaboration île ce rapport a été préparé en collaboration et rédigé par Monsieur Rodolphe I aplanie, 
l a compilation des réponses a été faite par .MAI. Chaînon et Verschelden. Le rapport lui-même a été rédigé par 

Monsieur Jean Verschelden. Les conclusions du rapport sont un simple résumé des réponses reçues.

Nous sommes heureux de vous sou­
mettre le rapport du comité d'enquête 
économique de la Chambre de Com­
merce cadette. Les réponses remises au 
secrétariat se chiffrent à trente-trois. Ce 
nombre, on le voit, ne correspond qu'as- 
sez imparfaitement avec celui des répon­
ses possibles, si l’on considère qu’envi- 
ron 350 membres font partie de la 
Chambre. On pourra d’ailleurs expli­
quer cette lacune par le peu de temps 
mis à la disposition de la majorité de 
nos membres.

Ces réserves faites, autant pour la 
propre satisfaction du rapporteur que 
pour indiquer les difficultés de son 
travail, nous tenterons de résumer sous 
chacune des questions posées, l'ensem­
ble des opinions émises.

I. A QUOI, SELON VOUS, ATTRI­
BUER L’INFERIORITE, S’IL Y A IN- 
FERIORITE, DE NOS COMPATRIO­
TES, ET RECUL, S’IL Y A RECUL, 
DANS LE COMMERCE, L’INDUSTRIE 
ET LA FINANCE?

Une distinction. Si, par infériorité, on 
entend une disposition naturelle d’esprit 
et de coeur propre au Canadien fran­
çais, un atavisme incorrigible qui lui 
enlève toute aptitude aux affaires, cette 
infériorité n’existe pas. Si l’on entend 
une situation de fait, l’on peut dire 
qu’elle existe, qu’il y a même recul, puis­
que pendant la montée des autres, nous 
sommes restés sur place.

Les causes? — Cette question présente 
un aspect à la fois psychologique et 
technique.

a) Aspect psychologique:
1. Absence d’éducation économique. 

Les maîtres ont caché aux jeunes la va­
leur nationale, économique et sociale de 
l’argent; ils ont développé en eux le 
dédain des choses matérielles et le goût

▼

des spéculations pures; ils ont exagéré 
leur orientation vers les professions dites 
libérales.

2. Individualisme. Manque de soli­
darité. Doute des nôtres envers les 
nôtres. Préférence de la servitude au 
risque. Esprit rentier et petit bourgeois 
hérité du dix-septième siècle. Pauvreté 
matérielle et paresse intellectuelle de nos 
gens. Faute de capital et d'une connais­
sance suffisamment nette de nos riches­
ses, nous avons laissé les autres s'en 
servir.

3. Absence de continuité entre nos 
générations industrielles et commercia­
les qui fait que le fils d’un homme 
d’affaires moyen se décourage et que le 
fils d’un homme d'affaires riche ne songe 
qu’à profiter pour lui-même des posi­
tions acquises. Peut-être les parents eux- 
mêmes ne songent-ils pas suffisamment à 
préparer l'avenir en initiant leurs enfants 
à leur entreprise.

4. Absence d’un sens national net et 
éveillé, fait de ténacité et de fierté.

b) Aspect technique:
1. Affluence d’entreprises et de capi­

taux étrangers, permettant une concur­
rence à laquelle nous n’étions pas prêts. 
Empiètement des organisations commer­
ciales tentaculaires, des magasins-chaî­
nes, des monopoles industriels, paraly­
sant notre moyenne et notre petite in­
dustrie.

2. Absence de coopération. Coopé­
ration des producteurs. Coopération des 
consommateurs. Egoïsme ou snobisme 
du public acheteur. Basse jalousie de 
nos marchands entre eux. Manque de 
collaboration entre le "capital-intelli­
gence” et le "capital-finance".

3. Nous manquons de capitaux; et 
nous investissons ceux que nous avons 
dans des entreprises étrangères qui

échappent à notre contrôle. Nous lais­
sons d’ailleurs exploiter par d’autres 
nos richesses naturelles. Nos banques 
sont pauvres.

4. Absence d’une technique essen­
tielle. Nous n’avons à l'usage de nos

Le Conseil
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hommes d'affaires, ni comités d’études 
techniques, ni suffisamment d’exécutifs 
compétents. D'où, goût de la routine et 
des anciennes méthodes et négligence à 
trouver les formules nouvelles. Nous 
manquons de spécialistes dans nos 
entreprises les plus profitables.

5. Oubli de la qualité, du choix, de 
l’originalité des produits, négligence du 
service et du personnel, dédain de la 
publicité et surtout de la comptabilité.

II. QU’AVEZ-VOUS A DIRE EN 
MARGE DE CETTE ALLEGATION: 
CE N’EST PAS TANT L’EDUCATION 

COMMERCIALE QUI NOUS A MAN­
QUE, DANS LE PA; 3E, PUISQUE 
NOUS AVONS EU DE GRANDS 
COMMERCANTS, INDUSTRIELS, OU 
FINANCIERS QUI N’AVAIENT BENE­
FICIE QUE D’UNE INSTRUCTION 
ELEMENTAIRE”?

Question de circonstances et question 
d'hommes, toutes deux exceptionnelles. 
Il fut un temps où les méthodes actuelles 
suffisaient aux besoins de l’époque, non 
à cause de leur valeur intrinsèque, mais 
par suite du manque de concurrence. 
L’évolution, la "révolution” économique 
de ces dernières années ne permet plus 
d’aussi faciles succès. La théorie prend 
le pas sur la pratique. De plus, lutter 
pour reprendre un avantage perdu, exige 
plus que garder des positions acquises; 
de sorte, qu’une éducation commerciale 
ordinaire ne nous suffit plus. Autre 
temps, autres moeurs.

Enfin, il existe de par le monde deux 
catégories d’hommes: i. la minorité de 
ceux que leur génie conduit au succès; 
2. la majorité des talents moyens com­
plétés par la technique et l’éducation. 
Nos pères ont été des exceptions: ils 
ont peut-être dû à des collaborateurs, 
aux circonstances, ou à leurs qualités

propres de travail et de ténacité d’at­
teindre à une certaine compétence. 
Replacés dans notre temps, qu'y feraient- 
ils? Et pourquoi voudrions-nous réap­
prendre par une dure expérience ce que 
pourrait nous enseigner une éducation 
commerciale supérieure?

III. COMMENT SE FAIT-IL QUE LES 
QUELQUES INDUSTRIES QUE NOUS 
AVIONS, CERTAINS COMMERCES 
IMPORTANTS ONT ECHAPPE A 
NOTRE CONTROLE ?

IV. D’APRES VOS RENSEIGNE. 
MI NTS, QUELS MOTIFS ONT POUS­
SE LES PROPRIETAIRES OU DIRI­
GEANTS DE CERTAINES DE NOS 
ENTREPRISES A VENDRE LEUR AC­
TIF A LEURS CONCURRENTS?

C’est une loi presque naturelle que les 
groupements les plus forts tendent à 
l’écrasement ou à l’accaparement des 
plus faibles. Les entreprises isolées 
ethnologiquement ne peuvent résister 
que grâce à une organisation systéma­
tique de défense. Or, nous avons souf­
fert de faiblesse par manque de capitaux, 
de crédit, de psychologie et de sens éco­
nomique. Nous avons souffert d’isole­
ment, par manque de coopération et de 
sens national.

L’instabilité de ' position canadienne- 
française en matière de commerce, d’in­
dustrie ou de finances, a pu inquiéter et 
décourager nos chefs d’entreprises, qui, 
devenus vieux, n’ont pas voulu accorder 
à leurs fils ou aux événements une suffi­
sante confiance. On vendait l’entreprise 
à qui en offrait le prix, et plus que le 
prix: et il est à remarquer que quelques- 
unes des entreprises ainsi passées en 
mains étrangères comptent parmi les 
plus importantes.

Certaines grosses industries ou gros 
commerces sont aussi touchés, soit par

routine ou par laisser-alltr volontaire, 
soit par manque de contact avec les pays 
mercantiles (d’où, confinement de nos 
entreprises à des commerces ou à des 
industries surrannées), soit par le désin­
téressement de notre public acheteur ou 
l’étroitesse de vue de nos vendeurs, soit 
par la concurrence et le boycottage des 
monopoles. A signaler surtout les chaî­
nes d’épiceries qui ont tué le genre de 
commerce où les Canadiens français 
étaient surtout engagés jusqu’ici.

Enfin, dans une certaine mesure, l’ap- 
pas du lucre, le mirage du repos, la sécu­
rité de l’avenir familial assuré ont parfois 
fait accepter certaines offres. L'égoïsme 
a tenu en échec la conscience patriotique, 
sans révolte en face d’une trahison in­
soupçonnée. Pétri d’appétits plus que 
d’ambition, l’on a vendu au plus offrant, 
aliénant ainsi sans remords le patrimoine 
d’une race jeune et vivante.

V. CES ENTREPRISES NOTRES, EN 
PASSANT SOUS DES CONTROLES 
ETRANGERS, ONT-ELLES, EN DEFI­
NITIVE, BENEFICIE A NOTRE 
ETHNIQUE PAR LES CAPITAUX 
CONSIDERABLES REÇUS COMME 
PRIX DE CETTE VENTE?

Généralement non. L’argent ainsi 
acquis a souvent servi à de ruineuses 
spéculations quand il n’a pas été investi 
dans des entreprises étrangères pour 
aider soit à leur fondation, soit à leur 
développement. Il a pu également faire 
l’objet de partages testamentaires, dont 
les bénéficiaires n’ont pas tardé à sup­
primer en eux et autour d’eux tout 
souci de bien collectif en faveur de leurs 
ambitions personnelles tourisme, clubs, 
etc.).

D’autre part, ces changements de 
maîtrise ont généralement entraîné l’ex­
clusion du personnel canadien-français 
et l’arrêt de toute initiative chez ceux 
qui croyaient devoir compter, dans leur 
modeste sphère, sur des compatriotes 
plus haut placés.

VI. CERTAINES LEGISLATIONS 
FEDERALES OU PROVINCIALES 
NOUS ONT-ELLES ETE PREJUDICIA­
BLES?

Très peu de membres, dans l’ensem­
ble, ont répondu à cette question. On 
désigne généralement comme préjudi­
ciables aux intérêts canadiens-français:

a) toutes les législations tendant à 
permettre l’aliénation de nos richesses 
naturelles Jorêts, mines, cours d’eau); 
concessions forestières empêchant l’ex­
pansion de l’agriculture et de la coloni­
sation et permettant la création des mo­
nopoles de la pulpe et du papier; con­
cessions de rivières empêchant certaines 
régions de vivre de pêcheries et favori­
sant les trusts de l’électricité; distribu­
tion des terres de la Couronne aux 
grosses compagnies;
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b) toute notre législation sur l'immi­
gration;

c) la loi des compagnies et la loi de 
faillite;

d) certains*** mesures tarifères prises 
contre l’importation ^’articles français, 
par exemples, les livres;

e) la loi défendant la fabrication à 
domicile du cidre de pomme, etv.

En résumé, politique de faveu, à 
certaines grosses entreprises, et écrase 
ment, par contre-coup, de nos petites et 
moyennes industries.

VII. L'INSTRUCTION COMMER­
CIALE DES CANADIENS FRANÇAIS 
A-T-ELLE ETE ADEQUATE?

Le H âvre de 
Montréal

Occupe le premier rang

des Ports de Mer 
du Canada

per

La valeur de la manutention 
annuelle des marchandises. 

Le tonnage des Importations 
et des Exportations.

Le tonnage enregistré des 
navires.

L'étendue de quaiage dis­
ponible.

Le nombre et la qualité de 
ses entrepôts.

Les facilités d'entreposage 
frigorifique.

L'efficacité du service de ses 
voies ferrées.

♦

Le plus grand Port du 
monde pour Vexportation 
des Céréales et le second 
port du Continent de 

1*Amérique du Nord.

♦

Pour détails et informations, 
prière de s’adresser aux

Commissaires du Havre 
de Montréal

BANQUE
CANADIENNE
NATIONALE

Siège social Montréal

♦

Capital versé et réserve, 
$12.(HH),(HH)

Actif,
plus de $127, (HH), (HH)

♦

Toutes opérations de 
banque et de placement:

Comptes courants 
Prêts et escompte 
Nantissements 
Coffrets de sûreté 
Comptes d’épargne 
Encaissements 
Mandats
Chan ge sur tous pays

Achat et vente de mon­
naies étrangères.—Lettres 
de crédit documentaires 
et circulaires. — Finance­
ment des importations et 
des exportations.—Achat 
et vente de valeurs de 
placement.

♦

550 bureaux au Canada

Abstraction faite des déficiences du 
passé, l’instruction commerciale des 
jeunes Canadiens français est actuelle­
ment bonne, surtout depuis la fondation 
des Hautes-Etudes Commerciales et le 
perfectionnement de l’enseignement élé­
mentaire supérieur. On vante le bel 
effort de nos collèges commerciaux. On 
incite nos collèges classiques à ne point 
négliger l’orientation professionnelle 
commerciale, puisque tant de collégiens 
ratés ne se sont pas gênés dans le passé 
pour embrasser en désespoir de cause 
les carrières économiques. Même si 
certains ont pu reprocher à notre 
instruction une centralisation excessive, 
en ce sens qu'elle aurait été contrôlée 
par des instituteurs nourris à des sources 
trop anciennes, on reconnaît générale­
ment que nos maîtres dans le domaine de 
l’enseignement économique ont moins 
manqué de compétence que leurs élèves 
n’ont manqué d'aptitude, de goût et 
d’application. On recommande d'insis­
ter plutôt sur le besoin d'une éducation 
faite de sens pratique et de fierté, une 
éducation nationale, qui nous donne à 
la fois le goût des choses économiques 
et l’intelligence de leur valeur collective.

VIII. D'APRES VOUS, NOS ME- 
THODES ONT-ELLES BESOIN D’ETRE 
RAJEUNIES?

Oui, en partie, bien que nous soyons 
déjà en marche vers une sensible et 
durable amélioration. Le défaut du 
passé, a été l'absence, le dédain de la 
théorie. L'obstacle du temps présent, 
c’est la lutte entre elles de deux classes 
économiques retranchées chacune dans 
leur camp: d'une part, les traditionalistes, 
aux méthodes surannées, à la sagesse 
absolue, pour qui l’expérience, une fois 
bonne, le sera toujours et qui craignent 
des mesures qu’on n’a jamais tentées; 
d’autre part, les réactionnaires, ambi­
tieux, larges de vues, soucieux de se 
former l’esprit par autre chose que des 
formules, lesquelles ne s’adaptent pas, 
et surtout, désireux d’innover.

Deux éléments surtout sont à la base 
d’un rajeunissement de nos méthodes: 
la publicité, la comptabilité. Une con­
dition: l'entente la plus complète possi­
ble entre les réactionnaires et les tradi­
tionalistes.

IX. D’APRES VOUS, CEUX QUI 
OCCUPENT DES POSTES RESPONSA- 
BLES ACCEPTENT-ILS VOLONTIERS 
DES COLLABORATEURS PLUS JEU- 
NES QUI LEUR APPORTENT DE 
L’ENTHOUSIASME, DE L’ENERGIE 
ET PARFOIS UN PEU DE THEORIE?

Question d’espèces. On répond par 
oui et non: plus souvent non que oui. 
On signale comme un obstacle à cette 
collaboration entre jeunes et plus Âgés, 
l’exclusion des jeunes par l'emploi pré 
férentiel des pères de famille nombreuse. 
On note que les Anglais comprennent

mieux le profit qu’ils peuvent rendre aux 
jeunes et se rendre à eux-mèmes en les 
initiant très Vite à leur rôle économique 
et à la marche générale de l’entreprise. 
Ces messieurs ont sans doute été moins 
dédaigneux de la théorie dans le passé 
que ne le furent la plupart de nos Cana­
diens français en place. Ils en ont 
aujourd'hui moins peur.

X. LES JEUNES APPRECIENT-ILS 
COMME IL CONVIENT L’EXPERIEN­
CE PRATIQUE DE LEURS DEVAN­
CIERS, LES EFFORTS QU’ILS ONT 
ACCOMPLIS, ET ACCEPTENT-ILS DE 
SERVIR LOYALEMENT JUSQU’ALJ 
JOUR Of LEUR EXPERIENCE AC­
QUISE LEUR PERMETTRA D’ETRE 
CHEFS A LEUR TOUR?
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Forme une main d’oeuvre experte dans les travaux manuels, notam­
ment dans la fabrication des meubles, y compris le mobilier de 
genre. Des travaux de placage, de marqueterie et autres spécialités 
de I ébénisterie y sont exécutés sous la direction de professeurs et 
artisans hautement qualifiés, avec des essences de la Province de 
Québec.

Pour tous renseignements s'adresser au secrétariat

( eux qui ont conscience de leurs res­
ponsabilités et veulent compléter par 
l’expérience acquise leur actif intellec­
tuel, oui. Les autres, non. Dans ce 
dernier cas, on donne plusieurs expli­
cations. Les jeunes sont aigris, parfois 
désespérés. Ils sont préoccupés et déçus 
par le problème tie leur établissement. 
Ils vivent dans un siècle d’individualis­
me. Ils ont peut-être trop appris de 
leurs devanciers que l’intérêt individuel 
est la seule mesure de l’action, lis 
exigent, pour servir, que leurs patrons 
les initient et leur donnent des postes 
responsables. Ils exigent, pour respec­
ter la hiérarchie et l’expérience, qu'on 
les respecte eux-mêmes.

XI LES CANADIENS FRANÇAIS 
ONT-ILS PRATIQUE, COMME IL 
CONVENAIT, LA SOLIDARITE ECO­
NOMIQUE ENTRE ACHETEURS, 
PRODUCTEURS OU DISTRIBU­
TEURS ?

Non. Des tentatives nombreuses ont 
été faites sans donner l'élan à une action 
commune et d’envergure. On semble 
croire que le mouvement coopératiste, 
chez nous, a raté parce qu’il partait d’un 
principe unique: le patriotisme, l'intérêt 
national. Peut-être aurait-il fallu dans 
les campagnes de propagande, mettre 
davantage le point sur l’intérêt indivi­
duel. Particularité, notre peuple se 
défie des mouvements de masse. Jalou­
sie ou timidité? Manie de dénigrer ceux 
qui réussissent? Souci de ne point alié­
ner une liberté dont il use d’ailleurs 
assez mal quand le snobisme s'en mêle? 
Complexe d’infériorité qui porte à ne 
point croire è la possibilité d'une action 
concertée du moment qu'elle est tentée 
par les nôtres? — Le débat reste ouvert.

CONCLUSION

En manière de conclusion, nous résu­
merons les réponses à la douzième et 
dernière question:

XII. QUELS MOYENS SUGGEREZ- 
VOUS POUR FAIRE REPRENDRE 
AUX NOTRES LEUR PRESTIGE 
DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE?

a ) l. ’éducation:
1. Apprendre à nos enfants et à nos 

jeunes gens l'utilité personnelle et la 
puissance collective de l’argent. Les 
ramener de temps à autre des spécula­
tions pures aux réalités pratiques et aux 
nécessités de la vie. C’est le rôle des 
maîtres.

Qu’ils soient de plus entraînés de 
bonne heure à exercer leur initiative 
dans des postes responsables.

* 2. Leur enseigner aussi, par une édu­
cation nationale, la beauté patriotique 
du gain matériel et l’urgence d’une plus 
grande fidélité à nos devoirs économi­
ques si nous voulons vraiment la survi­
vance de notre groupe ethnique en ce 
pays. Rester Français, fermement et 
fièrement.

3- Faire l'éducation de l’acheteur: com­
battre la tendance à acheter chez les 
autres, par défiance des siens, par in­
souciance, par snobisme. Collaborer aux 
organisations déjà créées pour cette fin; 
les compléter au besoin. Former le 
citoyen fort et "de race”.

4. Faire l'éducation du vendeur: lui 
donner le goût de la qualité, de l’art, 
de la franchise, de l’exactitude, de l’hon­
nêteté, de la politesse.

5. Abandonner l’esprit rentier pour 
l’esprit d’entreprise, la ténacité, le goût 
du travail et du risque.

A) L’instruction:
!. Que dans nos maisons d’enseigne­

ments, ni les maîtres, ni les élèves ne 
s’habituent à considérer la carrière éco­
nomique comme un parent pauvre des 
professions libérales.

2. Que, dans nos collèges l’enseigne­
ment des matières commerciales, à base 
de français d’abord, d’anglais ensuite, 
soit organisé sur une base à la fois 
théorique et pratique.

3. Qu’à la sortie des collèges, maîtres 
et parents orientent les jeunes gens qui 
y ont des aptitudes vers une école com­
merciale supérieure, telle l’Ecole des 
Hautes-Etudes Commerciales, afin de 
contribuer à la formation régulière de 
spécialistes et de compétences.

4. Que nos chefs d’entreprises sachent 
s’entourer d’exécutifs compétents. Qu'ils 
fondent des comités d’études techniques 
dans leur propre industrie et qu’ils ne se 
formalisent pas de prendre leurs con­
seils. Que la collaboration entre jeunes 
et vieux, entre le "capital-argent” et le 
"capital-intelligence" soit encouragée et 
soutenue; elle aura pour résultats un 
renouvellement des formules et des mé­
thodes, une adaptation aux circonstances 
et aux nécessités du mouvement écono­
mique.

c) La Coopération:
1. Que les chefs d’entreprises respec­

tent leur double devoir: s’occuper eux- 
mêmes, comme il convient, de leur in­
dustrie; faire confiance à leurs fils le jour 
où ils croient devoir se retirer des af­
faires et leur en laisser la régie après les 
avoir de longue main initiés à leur rôle. 
En somme, qu’il y ait, non plus rupture, 
mais continuité entre nos générations 
d’hommes d'affaires.

2. Que, si une entreprise doit être 
vendue au plus offrant enchérisseur, elle 
le soit autant que possible à quelqu’un 
de notre race: que l’argent provenant de 
la vente ne serve pas seulement des goûts 
individuels de dépenses et de spécula­
tion, mais qu’il serve à soutenir et à en­
courager d’autres entreprises nôtres.

3. Que notre peuple s’avise de l’im­
portance qu’il y a à élire des députés 
compétents qui tiendront en main le 
levier des lois; et que le législateur lui- 
même, une fois en place, sache protéger 
nos petites industries, nos petits com­
merces, nos petits capitaux en n’accor­
dant pas aux monopoles étrangers un 
traitement de faveur qu’ils n’ont en rien 
mérité. Que cessent surtout l’aliénation
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de nos ressources naturelles et la poli­
tique de la porte ouverte aux immigrants 
de tout acabit.

4. Que dans toute initiative d’achat, de 
vente ou transaction quelconque, nous 
prenions l'habitude de nous adresser 
d’abord à des Canadiens français.

5. Que nos gouvernants favorisent par 
leur influence et sanctionnent par des 
lois tout mouvement coopératif entre 
Canadiens français; qu’ils établissent, de 
concert avec nos industriels et commer­
çants, des systèmes d’organisation et de 
contrôle susceptibles d’inspirer une suffi­
sante confiance aux petits producteurs et 
de donner satisfaction au public ache­
teur.

6. Que nos chefs d'entreprises et nos 
hommes d'affaires déjà en place s’unis­
sent au lieu de se diviser, et que notre 
force économique, isolée ethnologique­
ment, tire de la solidarité son élément 
de vie essentiel.

d) La Technique:
1. Que nos chambres de commerce 

soient véritablement le moteur et l’or­
ganisme le plus sûr de notre activité 
économique.

2. Qu’elles trouvent le moyen d’en­
seigner à nos industriels et commer­
çants qui n’ont pas eu l’avantage d’une 
instruction commerciale suffisante, la 
technique de leur profession.

3- Que nos marchands s'avisent enfin 
de l’importance d'un/ comptabilité tir- 
donnée, de la publicité, de la qualité des 
étalages et des produits, de la politesse 
et du service, de la compétence *»**• em­
ployés; enfin de la nécessité d'adapter 
leurs méthodes au mouvement général 
du commerce, lequel est essentiellement 
dynamique.

Nous terminons ce rapport en remer* 
ciant les membres de notre chambre 
qui ont bien voulu collaborer à cette 
enquête. Même si nous dépassons ici 
les limites de notre rôle, nous tenons à 
signaler spécialement les travaux de 
MM. François Desmarais, André Bros- 
seau et Paul Simard. A des titres divers, 
ces trois membres nous ont fourni une 
étude détaillée et personnelle qui mérite 
nos félicitations.

Les petits détails 
de la vie
par Valmore GRATTON

▼

\ o (ont ai res ou subconscients nos gestes re\ êlent le fond tit- not r e 
nature; ils reflètent nos idées car on finit toujours par agir comme 
l’on pense. Ils décèlent aussi les particularités de notre caractère 
aussi sûrement que la parole. Les mouvements même à peine esquis­
sés comportent donc une signification pour un observateur tant soit 
peu perspicace. Il n est pas toujours facile de cacher une impression 
car cela exige une tension nerveuse qui contracte les traits, assom­
brit ou aiguise le regard. Tous ces details transpercent dans la phv- 
sionomie sous la forme d'une inquiétude, d'une crispation muscu­
laire assez visible.

S’il est vrai qu’un psychologue peut ainsi discerner les manifes­
tations de vie intérieure dans les yeux de son interlocuteur, à plus 
forte raison, peut-il analyser les gestes et la démarche.

Parmi les actes coutumiers que l'on répète incessamment, il en 
est qui ont une signification particulière. Ne distribue-t-on pas les 
poignées de main à tout hasard? Ce geste banal traduit tout de même 
les dispositions du moment de même que le tempérament. Que pou­
vons-nous conclure lorsqu’un individu nous glisse entre les doigts 
de molles phalanges inarticulées, une chair visqueuse. Vous avez 
la sensation de palper un agglomérat gélatineux comme si un moius- 
que vous touchait 'épiderme.

La premiere réaction est défavorable. Vous vous demande/ si 
vous avez affaire à une personne dénuée d'énergie ou fourbe. Ab­
sence de volonté ou de franchise, mollesse ou duperie. < ependant, 
j’ai gardé le souvenir d’une semblable aventure à deux occasions. 
Tous les deux sont des personnages connus. Le premier est un tra­
vailleur discipliné qui fait une prodigieuse dépense d’énergie céré­
brale non contrebalancée par aucune activité physique. Le second 
passe pour être très actif mais je me suis rendu compte que son 
initiative n’est qu'une dispersion d'effort dénotant un manque évident 
de réflexion et de profondeur. Avec certaines réserves, j’en ai tout 
de même conclu par la suite que mes conclusions restaient justes.
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La sécurité de 
la route

par Raymond HURTUBISE
Courtier en Assurances de la 
Maison Hurtuhise et St-Cyr.

T

Sans vouloir jeter un triste voile sur 
l'agrément des promenades en automo­
bile à la campagne, il semble qu’il serait 
opportun de rappeler que le nombre des 
accidents augmente d’une année à l’autre 
et que le remède contre un tel mal parait 
encore ignoré. Certes, il y a eu de nom­
breux efforts de faits par notre Départe­
ment de la Voirie, nos clubs d’automo­
biles et par la Ligue de Sécurité pour 
prévenir un tel état de chose, et il en est 
résulté une amélioration sensible, mais 
il est de notre devoir de demander une 
plus grande sécurité de la route.

Nos amis et voisins ont, parait-il, solu­
tionné un peu le problème, du moins 
dans certains de leurs Etats, en appli­
quant une loi qui se lit comme suit:— 

"Tout automobiliste, qu’il soit chauf­
feur, conducteur ou propriétaire d’un 
véhicule-moteur, doit présenter au 
Bureau d’Emissions de Licences une 
police d’assurance, pour un an, en 
son nom, et contenant au minimum, 
les deux clauses suivantes:—

lo:—Responsabilité publique, limi­
te: $5,000 pour une personne et $10,- 
000 pour plus d’une personne.

Dommages matériels au bien d'au­
trui: limite: $ 1,000.

Ces limites se décrivent à la manière 
suivante:—

A la suite d'un accident subi par une 
personne, que l’Assuré soit responsa­
ble ou non, et qu’il y ait une poursuite 
intentée contre lui, la Compagnie le 
défend, mais ne paiera pas plus qu’un 
montant de $5,000 à la personne 
blessée ou tuée. Les frais de cour sont 
exclus de ce montant, c’est-à-dire que, 
s’il y a un jugement qui oblige la 
Compagnie d’Assurance à payer un 
montant de $5,000 en votre nom, la 
dite Compagnie paiera ce montant, et 
paiera, en plus, les frais occasionnés 
à la suite d’une telle poursuite.

Pour la limite de $10,000 pour plus 
d’une personne, la même chose s’ap­

plique, c'est-à-dire que la Compagnie 
ne paiera pas plus que le montant de 
$10,000 à la suite d'un accident subi 
par plus d’une personne. Les frais de 
cour ne sont pas compris dans ce 
montant, tout comme dans le cas pré­
cédent.’’

On exige, en plus, au moment de l’é­
mission d’une licence de propriétaire, 
un certificat d’un garage approuvé par 
l’Eta', indiquant que les roues, les freins, 
l’avertisseur, la direction, les lumières et 
les pneus ont été trouvés en bon état 
dans les trente jours qui ont précédé 
l’émission d’une telle licence, et pour­
ront, selon toute probabilité, résister à 
la route durant une année, ou pour un 
millage d’au moins 6,000 milles.

11 existe déjà une loi dans ces Etats 
qui oblige tout véhicule, autre qu’un 
automobile, autobus ou camion, de pos­
séder à l’avant une lumière blanche et à 
l’arrière, un fanal à lumière rouge.

On nous rapporte, et avec raison, que, 
depuis la mise en force d’uiie telle loi, le 
nombre des accidents sur les routes a 
considérablement diminué. Il ne fait 
aucun doute qu’une loi comme celle-là 
présente de nombreux avantages puis­
qu’elle occasionne un double contrôle 
pour l’émission des licences pour véhi­
cules-moteurs, à savoir:—

lo: L’automobile est examiné par des 
mécaniciens compétents, au moins 
une fois l’an;

2o: L’acceptation ou le refus de l’émis­
sion d’une licence, si la Compa­
gnie d’Assurance accepte ou refu­
se, pour des raisons justifiées et 
déclarées, l’émission d’une police 
d’assurance-automobile, avec fau­
ses demandées.

Verrons-nous, un jour, une loi qui pré­
sentera ces avantages? Espérons-le, car 
si non, nous constaterons que la liste 
des victimes d’accidents d’automobiles 
continuera d’augmenter.
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L'ÉCONOMIE POLITIQUE
Interprétation libre d'un cours 

de François VEZINA

La nature, le travail et le capital
Les trois facteurs essentiels de la pro­

duction, la nature, le travail et le capital 
se groupent dans une proportion varia­
ble selon la nature d’une industrie. On 
retrouve la combinaison de ces trois 
facteurs dans l’artisanat. L’artisan dis­
pose d’un emplacement où il exerce son 
art. Il façonne des matières premières 
avec des outils.

Les capitaux fixes, en se multipliant, 
ont donné naissance au machinisme. 
Le machinisme de notre époque est 
suffisamment avancé pour dépasser les 
besoins de la consommation.

Comment s'établit l’équilibre, l'adap­
tation de la production à la consomma­
tion dans un monde où règne la liberté 
du travail? C’est la concurrence qui se 
charge de réaliser cette adaptation. File 
élimine les producteurs les moins aptes. 
Ce régime aboutit à des crises périodi­
ques mais on prétend les éliminer par 
des ententes, des cartels ou des trusts. 
C’est la concentration industrielle ou 
commerciale.

La division du travail
La division du travail est quelque chose 

de naturel et de spontané, elle répond 
aux besoins de l’individu vivant en socié­
té. Au début les travaux se répartis- 
saient entre les sexes. L'homme s’y 
réservait les tâches les plus nobles. A 
la femme revenaient les tâches humi­
liantes. La spécialisation fit son appa­
rition dans l’économie familiale. Les 
métiers donnèrent naissance aux pro­
fessions. Les professions ne suivent pas 
nécessairement les aptitudes; l’orienta­
tion professionnelle est une science nou­
velle.

La division des professions suscite 
l'échange. On ne produit plus pour 
satisfaire ses besoins, on produit pour 
échanger. La spécialisation tend à deve­
nir de plus en plus grande à l’intérieur 
des professions. A mesure que la spé­
cialisation augmente, les marchés s’éten­
dent.

Les manufactures
Des artisans se réunissent sous un 

même toit où le travail s'accomplit à la 
main. Chaque artisan y exerce son mé­
tier. On en vient à analyser les opéra­
tions. Chaque ouvrier ne fait qu’une 
partie du produit. La chaîne est consti­
tuée. La division technique du travail 
est réalisée.

L'usine
A l’usine le travail s’est mécanisé. 

L’ouvrier ne fait plus qu’une même ope­
ration durant toute la journée. II n’é­
change plus le produit de son travail. 
Il ne produit plus en vue de l’échange. 
Il travaille pour le patron qui, lui, effec­
tuera l’échange. La division du travail 
ne saurait être complète sans un marché 
assez étendu. Car la division du travail 
accélère la production. Nos villages, 
par exemple, n’offrent pas un marché 
assez étendu pour permettre la division 
du commerce, c’est la raison d’être du 
magasin général.

L’étendue du marché doit corriger 
l’étroitesse du besoin satisfait par une 
industrie spécialisée. Avec la division 
du travail, il faut que la production soit 
continue car on verra autrement appa­
raître le chômage. On n’a pas ordinaire­
ment réussi à diviser le travail de l’agri­
culteur car ce travail est intermittent et 
successif La division du travail offre 
des avantages incontestables: elle réa­
lise une grande économie de temps; elle 
aboutit à une plus grande dextérité et 
une meilleure adaptation de la inain- 
d’oeuvre. Les tâches sont dévolues selon 
les aptitudes.

Il y a cependant des inconvénients à 
la division du travail car elle entraîne 
facilement la dégradation technique du 
travailleur qui n’est plus qu’un automate. 
L’ouvrier n’apprend plus de métier et il 
devient dépendant de son patron. L’ou­
vrier est à la merci du chômage et du 
renvoi.

Il faut tout de même admettre que le 
travail de l’ouvrier contemporain est 
beaucoup moins pénible que celui d’au­
trefois. De nos jours, la réadaptation 
industrielle des ouvriers se fait beau­
coup plus rapidement qu’auparavant. Il 
est facile de le comprendre, car l’appren­
tissage n’est plus nécessaire. Les loisirs 
de l’ouvrier se sont étendus considéra­
blement. Son travail est moins long et 
moins pénible.

Le machinisme
L’outil est mû par la main de l’homme. 

La machine, elle, est mûe par une force 
extérieure à l’homme. La machine-outil 
est mùe par une force extérieure mais 
elle est dirigée par l’homme. La ma­
chine est supérieure à l’homme en ce 
sens qu’elle est plus puissante, plus ra­

pide, plus précise et plus uniforme. La 
machine donne des produits parfaite­
ment interchangeables. I Ile produit à 
meilleur compte. Il fallait autrefois 2,8‘H» 
heures au coût total tie $86.85 pour pré­
parer et filer 100 livres de coton. Au­
jourd’hui on ne met plus que 2 5 heures 
pour préparer et filer la même quantité 
de coton et il n’en coûte plus que $1.00.

La machine présente cependant cet 
inconvénient qu elle enlève du travail à 
l’ouvrier et qu’elle provoque des souf­
frances. Quand elle apparaît dans un 
pays, la machine déplace un grand nom­
bre d’ouvriers, ( et argument est vrai 
jusqu'à un certain point mais il ne fau­
drait pas oublier que l’industrie du 
XIXème siècle a employé plus d’ou­
vriers que jamais auparavant. La ma­
chine a créé des emplois nouveaux. Dans 
tous les pays du monde, jusqu'à la guerre, 
la demande de main-d’oeuvre a été cons­
tante. Les pays neufs n'en pouvaient 
jamais avoir assez, ( .'est même la raison 
qui a poussé les Etats-Unis vers le ma­
chinisme. C’est certain, la machine ne 
déplace pas la main-d’oeuvre dans les 
pays neufs.

Qu’on n'oublie pas que l’est des Etats- 
Unis et l’est du Canada ne sont pas des 
pays neufs car ils ont un long passé de 
main-d'œuvre. Dans les pays neufs, la 
machine supplée au manque de main- 
d’oeuvre. Les sept millions de chevaux- 
vapeurs électriques utilisés au ( anada, 
remplacent u. e population de cent vingt 
millions d'habitants.

La période où l’ouvrier souffre du 
chômage est une période de transition. 
La main-d’oeuvre se réadapte. Le bon 
marché appelle une production accélé­
rée et une main-d'oeuvre plus nom­
breuse. Depuis 192 5, on reproche à la 
machine de provoquer un chômage 
technologique permanent. On va jus­
qu’à dire que tout progrès dans une 
entreprise, toute organisation amélio­
rée du travail rend inutile une certaine 
quantité d’ouvriers dont on enlève |e 
gagne-pain.

L’humanit n’a pas encore atteint le 
point de saturation de tous ses besoins. 
Il n’y a donc pas de capacité de travail 
inutile, il y a plutôt dégagement localisé 
en vue d’une autre production. D’ail­
leurs, les besoins de l'humanité ne seront 
jamais satisfaits complètement. L’inven­
tion en suscitera toujours de nouveaux.

de Commerce de Montréal
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/V' i visites industrielles

La Brasserie Frontenac Ltée

Les membres île la Chambre de commerce Junior se sont rendus 
en grand nombre a la lirasserie Frontenac le 15 juin dernier. Le 
gérant suppléant, M. J.-A. Desrochers, membre de la Chambre de 
commerce, reçut les visiteurs et les guida a travers rétablissement 
qu'il dirige.

La Brasserie Frontenac a été fondée par l’honorable Louis Beaubien. 
Elle a été longtemps administrée par sa famille, sous la direction de 
M. Joseph Beaubien.

L’administration immédiate de la Brasserie Frontenac est encore 
entre les mains des Canadiens français.

NOTES TECHNOLOGIQUES

La bière esc une liqueur qui provient de la fermen­
tation de l’orge nialtée à laquelle on a ajouté une 
certaine quantité de houblon.

Maltage:
Le maltage consiste à faire germer de l’orge et à 

arrêter brusquement cette germination. Le but de 
cette germination est de développer dans le grain 
d’orge une substance azotée qui sera capable de 
transformer l’amidon en sucre. Le sucre sera trans­
formé ensuite en alcool.

Brassage:
Le brassage a pour but d’épuiser le malt broyé 

par l’eau. C’est pendant le brassage que l’amidon 
se transforme en sucre. L’opération se fait dans une 
énorme cuve en cuivre. On y dépose le malt et on 
y introduit de l’eau chaude. On filtre puis on dirige 
la solution vers une autre cuve munie d’un agitateur 
et on ajoute une certaine quantité de houblon. On 
chauffe le tout pendant une douzaine d’heures; on 
filtre et on refroidit le plus brusquement possible.

Fermentation:

On dirige le moût obtenu dans l’opération précé­
dente vers des cuves en bois dont l’extrémité supé­
rieure e t ouverte. On y jette de la levure et on 
laisse fermenter sous l’influence d’une lumière jau­
nâtre.

V.m magasinage:
La bière fermentée est filtrée au filtre-pressé et 

emmagasinée dans d’immenses réservoirs qui sont 
maintenus à une température assez basse.

Embouteillage:

Les bouteilles sont lavées soigneusement dans une 
machine très perfectionnée puis elles vont se placer 
sous un réservoir qui y laisse écouler la bière. Elles 
passent à travers un bain de pasteurisation et elles 
sont ensuite scellées et étiquetées à la machine. Il 
ne reste plus qu’à placer les bouteilles dans des 
caisses et à les acheminer vers l’expédition.

La Brasserie Frontenac distribue aussi sa bière 
dans des barils. A cette fin elle possède un appareil 
barométrique pour remplir les barils.

Qualité de la hière:
La qualité de la bière est appréciée d’après son 

aspect, son goût, son odeur, sa couleur et sa trans­
parence. La bière est une boisson très nourissante 
dont la teneur en alcool ne doit pas dépasser ÎO' Ô 
dans la province de Québec.

La bière Frontenac est fabriquée avec tous le soin 
possible. Quant à son goût et à sa qualité, on peut 
consulter les membres qui ont visité la brasserie où 
on la fabrique. Ils pourront en parler en connais­
sance de cause.
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GRADS
• Un produit de lu grande firme 

canadienne et indépendante

L.-O. GROTHE, LIMITEE-

a RED CAP ALE
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En marge d'une visite
par Antoine DESMARAIS 

gérant à la Confederation l ife Association

Armé de quelques» paperasses fournies par mon ami 
LaTour, me renseignant sur le but de ma mission, et 
accompagné de M. Gaudry, le très sympathique secré­
taire de la Chambre, nous partons très précipitamment 
pour Victoriaville, à 11.30 heures a.m. au beau milieu 
d'une averse qui doit nous poursuivre jusqu'au terme 
de notre voyage. Un arrêt à DrummondsiIle pour 
diner, un dernier bout de chemin à 50 à l'heure et 
nous arrivons. Les délégués des différentes Chambres 
de commerce sont en conférence. Nous nous intro­
duisons sans bruit dans la salle des délibérations et 
commençons l'inventaire des figures afin de découvrir 
des connaissances. La séance est levée vers I heures 30 
p.m. afin de permettre aux délégués de visiter les indus­
tries de Victoriaville et aussi de se rendre à Arthahaska- 
ville. M. Gaudry profite de l'occasion pour me présenter 
M. Hoivin, président de la Ghamhre de Granby. Après 
une conversation d'une vingtaine de minutes M. Hoivin 
consent fort aimahlerr *nt à la formation d'une section 
junior dans sa Ghambre de commerce et promet sa 
plus entière collaboration. Les activités de cette Cham­
bre sont suspendues durant l’été et M. Hoivin doit 
nous écrire pour nous inviter à assister à son premier 
diner-causerie qui aura lieu vers la mi-septembre.

M. Duguay, secrétaire de la Chambre de Victoriaville, 
notre hôte, à qui je viens d'être présenté, me parle de 
notre Chambre Junior et me pose une objection que 
j’ai bien du mal à réfuter. M. Duguay a 37 ans et il 
est le membre le plus âgé de la CChambre de Victoriaville. 
Tous les autres membres sont entre 20 et 35 ans. Ainsi, 
me dit-il, la formation d'une Chambre Junior signifie 
la disparition de la Chambre Senior. Il semble donc 
qu’à Victoriaville comme dans bien d’autres petites villes 
ou villages de notre province, lorsqu'un homme atteint 
l’âge de 45 ans et possède deux ou trois mille dollars, 
il se proclame rentier et se désintéresse totalement des 
affaires.

A l'hôtel, à Victoriaville, où un souper va être servi 
à tous les délégués, M. Gaudry et moi-même prenons 
une chambre et faisons monter autant de monde que 
possih* distribuant des poignées de mains, des invi­
tations à nous visiter et des rafraîchissements. Parmi 
ceux que nous recevons, nous comptons quatre membres 
de la Chambre Junior de Sherbrooke, qui nous annon­
cent que les relations entre leurs membres canadiens- 
français et anglais ne sont pas des meilleures et qu'ils 
seront peut-être forcés de se séparer. L'occasion m'est 
fournie de causer avec les délégués des autres Chambres 
de commerce mais dans presque tous les cas, le nombre 
des membres n’est pas assez considérable pour justifier 
la création d'une section Junior. Nous assistons au 
souper sous la présidence de l’honorable Perrault, 
ministre de la voirie, puis à une réception au Chain de 
la ville et partons pour Montréal vers 1 1 heures p.m.
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Ecole
des

Hautes Etudes 
Commerciales

Affiliée à l’Université de Montréal 
en 1915

Prépare aux situations supé 
rieures du commerce, de l’in­

dustrie et de la finance.

Cours du jours — trois années

L’Ecole décerne les diplômes de
Bachelier en Sciences commer­
ciales, de Licencié en Sciences 
commerciales, de Docteur en 
Sciences Commerciales, de Li­
cencié en Sciences comptables, 
ainsi qu’une Licence spéciale 

d'enseignement.

❖

Prospectus gratuits sur demande 
au Directeur

535, avenue Viger 
MONTREAL

WILFRID GAGNON 
President

AIRD & SON
Limited

Manufactur ters de

CHAUSSURES

916 Fst, rue Ontario 
MONTREAL

Le Courrier du mois
suite

Le congrès de la 
Chambre

suite de la jnuje 10

qui se posent partout. Les hommes 
d’affaires, à leur tour, doivent fournir 
cet indispensable appui, d’autant plus 
qu’il s’agit, en somme, de la prospérité 
de leur propre entreprise. En effet, tous 
les établissements d’affaires subissent en 
définitive les contrecoups ou bénéficient 
des heureux effets des lois ou mesures 
édictées par les gouvernements, les mu­
nicipalités, etc.

Tous ceux qui le peuvent ont donc 
intérêt à assister aux délibérations du 
congrès de la Chambre de Commerce 
canadienne et à participer aussi active­
ment que possible à ses travaux. Nous 
engageons donc fortement nos membres 
à se rendre à ce Congrès, car il présente 
d’exceptionnelles occasions de joindre 
l’utile à l’agréable.

J.-W. JETTE
LIMITÉE

Experts en Chauffage et 
Travaux de Plomberie

La leçon de l’hiver!

Souvenez-vous de ce que 
vous avez dépensé en com­
bustible Faites installer 
dès maintenant le système de 
chauffage idéal Jette, (Brevet 
236720) dit “de circulât ion 
forcée”.

—

Prière de m'envoyer détails sans 
aucune obligation de ma part.

NOM.......................................................

ADRESSE...............................................

MM. J.-W. JETTE Limitée,
2114 est, rue Rachel,

Montréal.

Recommandation au premier 
ministre de la province

La Chambre de Commerce de Montreal a écrit au premier 
ministre de la province pour lui recommander de nommer un 
réprésentant de la Chambre comme membre de la commission 
qui sera nommée incessamment en vue dVtudier un nouveau 
mode administratif pour Montrai. Il n'est que juste qu’un 
corps publie important comme le nôtre soit repr sent ‘ à cette 
commission.

LEDUC ELECTRICAL, Limited
Machinistes et Electriciens

Vendons moteurs neufs et reconstruits, avec garantie.
Réparons moteurs et réfrigérateurs.

Soudure électrique ou a l‘oxy-ecétylène — Installation de fils
Service autorisé de la Ci e Wagner

U. A. LEDUC, Gérant
PLATEAU 1469 1007 RUE COTE

Résidence: DUpont 0439


